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Question de la peine de mort 

Note du Secrétariat* 

1. Dans sa décision 2/102, le Conseil des droits de l’homme a prié le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies et la Haut-Commissaire aux droits de l’homme de poursuivre 
leurs activités, conformément à toutes les décisions précédemment adoptées par la Commission 
des droits de l’homme et de mettre à jour les études et rapports pertinents. Pour donner suite à 
cette décision, et conformément à la résolution 2005/59 de la Commission, le Secrétaire général 
a soumis un rapport sur la question de la peine de mort au Conseil à sa huitième session 
(A/HRC/8/11). Ce rapport constituait une mise à jour du plus récent de ses rapports 
quinquennaux au Conseil économique et social sur la peine capitale et l’application des garanties 
pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort. 

2. Dans sa résolution 62/149, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui 
soumettre un autre rapport sur la peine de mort (A/63/293), contenant une mise à jour sur 
l’application de la peine capitale pendant la période allant jusqu’au 1er juillet 2008. Dans sa 
résolution 63/168, elle a en outre prié le Secrétaire général de lui soumettre un rapport sur la 
mise en œuvre des résolutions 62/149 et 63/168, pour examen à sa soixante-cinquième session. 

3. Compte tenu de ce qui précède, le Secrétaire général soumettra au Conseil, à sa douzième 
session, un rapport sur la question de la peine de mort faisant le point sur l’évolution de la 
situation depuis ses rapports précédents. 
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* Soumission tardive. 


